Les rentes accident du travail sont elle
Imposable

Par martine, le 29/05/2012 a 09:17

Bonjour,rnj ai eu plusieur accident du travail pour lequel j ai des rentes d accident rndois je les
declare aux impots quand je fait la totalite des pourcentage j ai plu de 40% Al JE LE DROIT A
UNE DEMI PART SUPPLEMENTAIRE MERCI DE ME REPONDRE URGENT JE DOIS
ENVOYE MA DECLARATION

Par francis050350, le 12/06/2012 a 15:38

Bonjour , rnNon les indemnités d'accident du travail ne sont pas imposables sauf exeption .
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